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Cagnotte, le 09 mai 2018 

Monsieur le Préfet des Landes 

24 rue Victor Hugo 

40021 Mont de Marsan Cédex 

 

 

Transmission électronique : pref-secretariat-prefet@landes.gouv.fr 

 

 

Objet : Une installation qui porte atteinte à l’environnement à Heugas 

 

 

 

 

Monsieur le Préfet, 

    

   J’ai toujours grand plaisir à vous entendre affirmer qu’il faut faire respecter les 

réglementations dans les Landes et ce plaisir redouble lorsque vous sollicitez vos services pour qu’il 

soit mis un terme aux activités néfastes pour l’environnement. 

 

 J’ai donc l’honneur de vous solliciter à nouveau à propos d’une installation qui a des allures 

de Cass’Auto, mais dont les méthodes de travail laisse beaucoup à désirer. Les activités que nous 

déplorons se réalisent à Heugas dans la zone située à « l’impasse du Mouliot » (entre la 

déchetterie et le Lycée Hector Serres).  Il y a des travaux de mécanique sont réalisées dans un 

bâtiment en bois dont le propriétaire serait Monsieur Sébastien Farges ; deux personnes (au moins) 

qui occupent ce site posent divers problèmes : 

-   Non-respect des heures et jours d’ouverture conformément au règlement sanitaire départemental et 

à l’arrêté que vous avez rappelé aux maires (Travail le dimanche, jours fériés, le soir après 20 h 

00…) 

-  Les dégradations ne cessent de croître, si bien que les lieux ressemblent plus à une casse sauvage 

avec des moteurs à même le sol, pièces détachées jetées en pleine nature. 

-  Des huiles sont stockées dans des cuves à eau et même des huiles se trouvent à même le sol. 

- … etc 

 

 Sur la photo ci-après, on aperçoit les amas de déchets derrière le bâtiment de « G-C 

Mécanique » car évidemment depuis la chaussée on ne voit rien de vraiment choquant. Nous 

espérons qu’un(e) chargé(e) de l’inspection fera le tour… Sur la photo on voit aussi nettement que 

les arbres à proximité ne sont pas en bonne santé ; on peut se demander si ceux-ci ne sont pas 

victimes des infiltrations de substances polluantes. 

 

…/… 
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 Cette situation est inadmissible dans cet environnement plutôt agréable, d’autant plus 

inadmissible qu’il y a des habitations très proches de cette « installation » et que la qualité de vie des 

occupants de ces demeures soignées mérite d’être respectée. 

 

    

   En espérant que cette fois encore vos services feront diligence, veuillez agréer, 

Monsieur le Préfet, l’expression de notre considération distinguée. 

 
Georges CINGAL 

Président Fédération SEPANSO Landes 

Secrétaire Général Fédération SEPANSO Aquitaine 

1581 route de Cazordite - 40300 Cagnotte 

+33 5 58 73 14 53 
georges.cingal@wanadoo.fr     http://www.sepanso40.fr 

 

Copie à : Monsieur le Sous-Préfet de Dax et à Monsieur le maire de Heugas 

 

 


